
 

Exemple utilisé ici : 

Référentiel des 

compétences 

informationnelles, 

ADBU, 2012 

Juste et objective, doit 

reposer sur des 

objectifs définis en 

amont, doit reposer 

sur des critères, 

apporter un 

« feedback » à 

l‘étudiant, ne pas être 

un simple recrachage 

de cours…  

 

Objectif = Découper la compétence en items 

évaluables pour réduire la subjectivité. Pour aider 

à définir ces critères d’évaluation, les participants 

ont pu s’aider d’un jeu de cartes reprenant les 

compétences du référentiel de 2012.  

Evaluer des compétences 

transposables… 

Toujours une part de subjectivité !  
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